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AVIS DE LA COMMISSION 
DES FINANCES DU SÉNAT 

 

sur le projet de décret d’avance notifié le 20 novembre 2012, portant 
ouverture et annulation de 1 560 797 265 euros en autorisations 

d’engagement et de 1 369 941 636 en crédits de paiement1 

 

 

La commission des finances, 

 

Vu les articles 13, 14 et 56 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 
2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 
et les lois n° 2012-354 du 14 mars 2012 et n° 2012-958 du 16 août 2012 de 
finances rectificatives pour 2012 ; 

Vu le projet de décret d’avance notifié le 20 novembre 2012, portant 
ouverture et annulation de 1 560 797 265 euros en autorisations d’engagement 
et de 1 369 941 636 euros en crédits de paiement, le rapport de motivation qui 
l’accompagne et les réponses du Ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie et des finances, chargé du budget, au questionnaire du Rapporteur 
général ; 

 

1. Observe que les ouvertures prévues par le présent projet n’excèdent 
pas le plafond de 1 % des crédits ouverts par la loi de finances de l’année et 
que les annulations prévues n’excèdent pas le plafond de 1,5 % des crédits 
ouverts par les lois de finances initiale et rectificatives pour 2012 ; 

2. Constate que l’équilibre budgétaire défini par la dernière loi de 
finances n’est pas affecté, dès lors que les ouvertures de crédits prévues sont 
gagées par des annulations de même montant ; 

3. Considère que l’urgence à ouvrir les autorisations d’engagement et 
les crédits de paiement prévus par le présent projet de décret est avérée ; 

4. Regrette encore une fois la banalisation du recours au décret 
d’avance en fin d’exercice budgétaire ; 

5. Observe qu’un des motifs d’ouverture de crédits réside à nouveau 
dans le financement des opérations extérieures du ministère de la défense, 
pour un montant toutefois inférieur à celui de l’année 2011 et le plus bas 
observé au cours des dix dernières années.  

                                                
1 Y compris 60 millions d’euros de crédits ouverts en AE et en CP sur le compte d’affectation 
spéciale « Pensions ». 
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6. Estime que des ajustements progressifs de crédits, au gré des lois 
de finances rectificatives votées en 2012, auraient été plus conformes au 
principe de sincérité budgétaire, et forme le vœu que, dans le cadre de la 
préparation de la prochaine loi de programmation militaire, le coût des 
opérations extérieures puisse être inscrit dans le projet de loi de finances 
initiale ; 

7. Relève que la fin de gestion appelle à nouveau, et quoique dans des 
proportions moindres qu’en 2010, des ouvertures complémentaires de crédits 
de personnel dans la plupart des ministères. Ces ouvertures, dont l’urgence est 
avérée mais l’imprévisibilité discutable, résultent de difficultés d’anticipation 
des départs en retraite ou de facteurs techniques, mais également de 
dépassements persistants de certaines enveloppes catégorielles ou 
d’indemnisation ; 

8. Souligne le caractère toujours lacunaire des informations relatives 
aux dépenses de personnel du ministère de la défense, et en particulier 
l’absence de versement de certaines primes catégorielles qui résulte d’une 
insuffisante maîtrise des dépenses salariales du ministère, dans un contexte de 
difficultés accrues par les problèmes de déploiement du logiciel LOUVOIS ; 

9. Considère que les besoins de crédits au titre des bourses étudiantes, 
des indemnités de concours et des frais de justice résultent de l’insuffisance 
persistante des prévisions établies en loi de finances initiale, mais observe des 
progrès dans la prévision de dépenses des bourses étudiantes pour 2013 ; 

10. Regrette que le contentieux relatif à l’encaissement des amendes 
forfaitaires et des consignations n’ait pas été pris en compte lors des lois de 
finances rectificatives de l’année 2012 ; 

11. Emet en conséquence, et sous le bénéfice de ces observations, un 
avis favorable au présent projet de décret d’avance. 

 


